
“L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre
possible”  (Antoine de Saint-Exupéry)

Beauvais, le 9 novembre 2010

CTPD
du 5 novembre 2010

1)Approbation de divers procès verbaux de CTP antérieurs,

2)Point d’étape de l’exécution budgétaire au 30 septembre 2010

3)Questions diverses

Ce CTPD s'est tenu à partir de 10h sous la présidence de M. Paraf, avec une parité administrative réduite
à 6 représentants en l'absence d'une organisation syndicale.

Voici un condensé de notre déclaration liminaire, disponible sur le site http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/ :

«Monsieur le Président, 
FO DGFiP Oise fait l’effort de maintenir le dialogue social par devoir vis à vis des collègues qui comptent sur
notre représentation, mais c’est souvent difficile. [...]
Quand FO DGFiP réclame à plusieurs reprises le tableau des effectifs réels et implantés de la DDFiP, vous
finissez par nous remettre une situation fort surprenante où figurent par catégorie A, B ou C qui est malade ou qui
est à temps partiel. C’est bien la preuve que nos missions sont moins intéressantes que notre coût budgétaire
pour l’Administration dite « moderne ».
Encore plus grave, le site de Compiègne a dû être évacué suite à une exposition à l’amiante après que des
cloisons aient été arrachées par erreur… Faut-il rappeler que le SIP a ouvert le 1er juillet alors que le hall d’accueil
ne pouvait par être livré avant le 30/09 ? Faut-il rappeler que l’accueil provisoire se fait à la cantine, sans accès
handicapé, dans des conditions déplorables, y compris pour les usagers ? Faut-il rappeler que le phasage des
travaux dans un site reconnu fortement amianté aurait raisonnablement dû vous conduire à ajourner l’ouverture
de ce SIP ?
Pour couronner le tout, les agents sont lésés à tous points de vue : salaires en baisse, point d’indice gelé, jour
comptable perdu, horaires variables moins avantageux, retraites sacrifiées, baisses des effectifs  incessantes,
budgets toujours plus contraints, avec en perspective l’application de la loi sur la mobilité et de la Prime Fonctions
Résultats. »

En réponse : nous apprenons que l'ouverture du SIP de SENLIS est reportée : elle est désormais prévue pour décembre
2011 (au  lieu de juillet). Un tableau départemental des effectifs réels et implantés nous sera donc transmis...

1) Approbation des procès-verbaux des 6 précédents CTP
PV des 07/12/09 (filière fiscale) et 25/03/10 (filière fiscale):    FO DGFiP s’est abstenu.

PV des 04/03/10 (gestion publique) et 22/04/10 (après-midi):  FO DGFiP a voté POUR.

L'adoption des PV du 22/04/10 (matin),  du 14/06/10 et du 25/06/10 est renvoyée à une date ultérieure suite à des
observations formulées par FO DGFiP.
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2) Point d’étape de l’exécution budgétaire au 30 septembre 2010

FO DGFIP a regretté le manque de clarté des documents de travail fournis. Certes, les camemberts et les schémas en
bâtons étaient du plus bel effet visuel, mais ils n’apportaient rien à la compréhension de l’ordre du jour. Par contre,
aucun document reprenant les dotations complémentaires et les reprises de crédits intervenues depuis la discussion sur
les  budgets  initiaux n’était  présenté.  Pas  de  ventilation budgétaire  par  site  non  plus  !  Le  champ des  débats  avec
l'administration s'annonçait donc très limité...
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Une marge de 15 000 € a été dégagée et distribuée dans les trésoreries pour financer les achats de fournitures. 
En  2011,  les  chefs  de  postes  devraient  gagner  en  autonomie  avec  la  « carte  achat »  CHORUS qui  leur
permettra d'acheter directement les fournitures, et de ne solliciter le service Budget-Logistique qu'en cas de
dépassement d'un plafond de dépenses. A suivre.

Outre le point sur l’exécution budgétaire, la Direction nous a déroulé son plan d’économie sur 3 ans dont la
présentation  en  haut  lieu  a  permis  d’obtenir  des  abondements  supplémentaires.  Les  postes  de  dépenses
suivants sont concernés par ce plan :

Affranchissement
Il s’agit de centraliser progressivement l’affranchissement des plis du réseau au service courrier de la Direction afin de
réaliser des économies sur la masse. Les postes utiliseront les sacoches pour le transport du courrier à la DDFiP, où il
sera expédié sous 48 heures. Seuls les plis urgents seront envoyés directement par les trésoreries. 
Cette mesure permettrait une économie de 66 000 € sur 2 ans (2011 et 2012) selon la Direction.

Loyers
- Dès cette année, 3 logements de fonction inoccupés sont abandonnés (Auneuil, Attichy, Liancourt), soit une économie
de 32000€ annuels. La Direction étudie la restitution du logement de Formerie. Vos représentants FO  craignent que
cette politique, menée également  au niveau national,  ne rende les postes comptables du département encore moins
attractifs.
- La Direction voudrait vider le local de stockage face à Super U (en entreposant les archives dans certains postes
comptables aux abords de Beauvais) pour réaliser une économie de 18000 € annuels. Ce projet est à l'étude.
- Les réinstallations envisagées de la paierie départementale, de Beauvais Amendes, de Creil Municipale et de Senlis
municipale dans des locaux domaniaux devraient permettre de dégager 356 000 € d’économie en 2012.
S’agissant de la réinstallation de Beauvais Amendes, la Direction reconnaît enfin que l’espace est insuffisant pour loger
tous les agents ! Les plans ne sont pas stabilisés, et un gain de place pourrait être trouvé en maintenant les services
sociaux dans leurs locaux actuels.

Cessions immobilières
- La trésorerie de Senlis est mise en vente. Trois appartements pourraient être vendus sur Beauvais pour 2012. 
FO a  demandé  si  un  pourcentage  de  ces  ventes  resterait  acquis  au  budget  de  la  Direction,  comme  c'était  le  cas
auparavant. Le Président nous a répondu qu'une partie des abondements obtenus sur 2010 intégrait d'ores et déjà ce
bonus sur les cessions immobilières... 
Alors, abondement, avance ou crédit à taux préférentiel ??? 

Impression
La Direction nous explique que les imprimantes seront dorénavant renouvelées à un rythme moins soutenu, et qu'elles
seront remplacées par des machines multifonctions (photocopie, scan, impression, fax) afin de diviser les coûts par 3.
FO DGFiP fait remarquer les difficultés à travailler sur ces machines pour des équipes d'une vingtaine de personnes. Il
est vrai que les impressions peuvent être gérées avec une file d'attente. En revanche, il est impossible d'aller scanner un
document quand un collègue fait des photocopies, et vice versa. Confrontés quotidiennement aux limites de ce matériel,
certains agents ont la moutarde qui leur monte au nez...
Peu importe, l'administration répond « économies » : la photocopie revient à 0,03€ maintenance incluse, dont acte.

Véhicules
L'administration est sommée de réduire son parc automobile de moitié d’ici 2013, et de le rendre moins polluant. Sur les
3 véhicules cédés en octobre dernier, un seul sera donc remplacé (par une Clio option climatisation et GPS). Le recours
à la location « longue durée » (leasing) sera envisagé en fonction des besoins.

Résultat des votes : FO DGFiP  : 3 CONTRE           -       SNUI : 3 abstentions        -         Administration : 6 POUR
FO avait voté contre le budget présenté en mars au motif qu'il était en forte baisse. Notre logique reste inchangée.
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Non soumis à un plan d'austérité, le BOP de la filière fiscale démontre une exécution plus « tranquille ».
Pour mémoire, les économies de fonctionnement dégagées en 2009 avaient été reversées en investissement pour 2010.
Les représentants syndicaux présents se sont tous étonnés de voir que le poste « entretien immobilier » montrait un taux
d'exécution budgétaire de 4% seulement et que les « travaux immobiliers » n'étaient réalisés qu'à 9% au 30 septembre
de l'exercice comptable !!!
Pour FO, un tel budget ne saurait être sincère. Si des prévisions budgétaires ont été faites, les dépenses doivent suivre.
La Direction nous a répondu que ces sommes avaient été provisionnées pour financer l'installation du SIP de Senlis et
que compte tenu du report de l'ouverture de ce SIP en décembre 2011, il convenait désormais de consommer ces crédits
avant la fin de l'exercice 2010, sachant qu'aucune dépense ne sera engagée au delà du 10/12/2010...
FO DGFiP a rappelé que les idées ne manquaient pas, et qu'au CTPD du 1er octobre dernier, l'Administration n'avait
cessé d'opposer un manque de moyens à nos requêtes ! Un mois plus tard, il y a des sous à dépenser et il faut se
dépêcher ! 
Pour FO, il vaut mieux finir l'année avec un budget serré mais avoir fait le maximum pour le confort et les conditions de
travail des agents pendant l'année, plutôt que d'arriver au mois de novembre avec autant d'argent non dépensé.
Bref, mieux vaut tard que jamais, nous avons donc rappelé les différentes demandes que nous avions formulées un mois
plus tôt en CTPD (gestionnaire de file d'attente et signalétique de la caisse pour le SIP de Beauvais, détecteur de faux
billets pour Creil Municipale, etc).

Ce point d'étape sur le BOP n'a pas fait l'objet d'un vote.

A posteriori, vos représentants FO s'étonnent de la réponse de l'Administration sur le manque de sincérité du budget,
puisque l'ouverture du SIP de Senlis a toujours été annoncée pour 2011...

�		��������������
��		��������������
��		��������������
��		��������������
�

Documents remis
Il s'agit d'une présentation harmonisée des budgets des deux anciennes directions et de leur globalisation dans un seul
tableau de suivi départemental.
Au 30/09/2010, 73% des dépenses de fonctionnement et 49% des dépenses d'investissement ont été exécutées pour les
deux filières globalisées.

Outil de suivi de dépense des fluides
FO a demandé à avoir connaissance des restitutions et du bénéfice éventuel de cet outil, qui devait être déployé sur
2010. La Direction nous a répondu qu'il n'était pas encore opérationnel, mais toujours attendu.

Vases communicants
Suite à notre intervention au précédent CTPD, et compte tenu des éléments budgétaire débattus depuis, FO a dénoncé le
manque de globalisation constaté notamment au niveau de la gestion des fournitures. Lorsque la panne de papier A4 a
empêché les services de la filière gestion publique de fonctionner correctement cet été, il aurait été opportun que la
filière fiscale  puisse ravitailler ses collègues ex-Trésor ! 
Ce que tout le monde admet volontiers aujourd'hui n'a malheureusement pas été fait en temps utile.

La présentation de cette approche globalisée n'a pas fait non plus l'objet d'un vote.

3)Questions diverses

Les Groupes d'Expression Métier (GEM)
Actuellement mis en place par la Direction, il s’agit de la suite du DOS. Le but est le même : donner
l’occasion aux agents de discuter du fonctionnement de leurs services, en leur faisant croire qu'ils sont
ainsi acteurs de l'amélioration de leurs conditions de travail.
Pour FO DGFiP, ce sont les vagues ininterrompues de suppressions d’emplois qui ont fortement dégradé tant l’exercice
des missions que les conditions de travail. 
Lors de sa prise de fonctions, notre Ministre avait reconnu que la DGFiP avait atteint ses limites basses en termes
d'effectifs pour le bon exercice des missions. Mais c'était avant la crise. Depuis, de nouvelles baisses d'effectifs ont été
décidées  envers  et  contre  tout,  et  il  faut  vite  trouver  des  simplifications  administratives,  des  ré-engineering  de
procédures, voire des missions à supprimer. Les GEM pourraient donc cautionner les prochaines coupes sombres...



CAPL délégations de C en B (filière fiscale)

FO est intervenu car nous avons appris, après la tenue de cette CAPL le 21/10/2010, que certains entretiens s'étaient
déroulés téléphoniquement, dans des conditions bien différentes de celles qui sont prévues par l'Administration.
De plus, FO a demandé que les dispositions prévues au plan central soient appliquées localement, à savoir que le rapport
d'aptitude puisse être communiqué aux sélectionnées (proposées avec la mention excellent) sur leur demande.

Typologies ARTT sur 4,5 jours (filière gestion publique)
Suite à un groupe de travail national, il a été décidé qu'à compter du 01/01/2011, les postes admis à bénéficier de la
typologie sur 4,5 jours devront remplir les conditions suivantes : accueillir du public, être situé dans une agglomération
de moins de 10 000 habitants, et compter au plus 3 agents (hors catégorie A).
FO  a  demandé à  la  Direction  si  le  recensement  des  postes  concernés  avait  été  fait  dans l'Oise,  compte  tenu  de
l'imminence de la date du 1er janvier. Réponse : c'est en cours...

Tableaux des questions des organisations syndicales
La Direction nous a remis un tableau des questions posées par vos représentants en CTPD, assorti des réponses de la
Direction Locale.

Ponts naturels
FO fait remarquer que lors de ce CTPD sont habituellement proposés et votés les ponts naturels de l'année suivante. Il
s'avère que la Direction avait oublié ce point de l'ordre du jour...
Plusieurs dates sont évoquées (03/06,  15/07 et  31/10) mais en l'absence de réflexion préalable,  la discussion est
ajournée au prochain CTPD.

Journée d'autorisation d'absence ministérielle
A la demande de FO pour savoir si le jour du ministre est connu pour 2011, la Direction répond négativement.
Nous avons déploré que cette date ne soit pas connue plus tôt, et notamment avant que les ponts naturels ne soient
décidés. 

Dans sa motion « Conditions de Travail », FO DGFiP exige 2 jours d’autorisation d’absence ministérielle par an
au titre d’une harmonisation par le haut des pratiques antérieures en terme de jours comptables.

Vos représentants FO en CTPD     :  

Patricia LECLERCQ, Sérifontaine
Myrhiam SEGARD, ICE Creil

Bernadette PHILIPS, DDFiP collectivités locales
Odile ROUBAUD, ICE Creil

Olivier VALEYRIE, DDFiP rec. Contentieux
Valérie LEDRU, DDFiP division Etat

BULLETIN D’ADHESION

NOM : …………………………….……………… Prénom : …………..………………………

Grade :……………..……………  Echelon :………. Quotité de travail :….….%

AFFECTATION : ……………………………………………………………………………..………………..
déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (FO DGFiP)

Fait à ……………………………, le ………..
(signature)

� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l’impôt sur le revenu

Retourner à : Maryse COZETTE, Creil Municipale (trésorière)
ou à : FO DGFiP, DDFiP de l'Oise, 2 rue Molière, 60000 BEAUVAIS


